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Arrêté n° 19 130 

VU le Tire ter du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 
VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 seplembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juilet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (codifiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) ; 
VU la demande présentée par la S.A. SRRHU en vue d'exploiter un centre de lransit d'huiles usagées sur le territoire de la commune de SAINT-CHAMOND - rue Michel Rondet - Z! du Clos Marquet ; 
VU les plans et pièces annexés à la demande : 
VU le dossier de l'enquête à laquelle i a été procédé en application de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement susvisé et conformément aux dispositions des articles 6, 6bis el 7 du décret modifié du 21 septembre 1977 : 
VU l'arrêté préfectoral du 9 octobre 2001 partant sursis à staluer sur cette demande : 
VU les avis émis par 
+ M. le Commissaire Enquêteur, 
*_le conseil municipal de SAINT-CHAMOND le 25 juin 2001, 
*_ Mile Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 12 juin 2001, 
*_ M le Directeur Départemental de l'Equipement, le 21 mai 2001, 
+ Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires st Sociales, le 21 mai 2001, 
*_ M: le Directeur Régional de l'Environnement, le 15 mai 2001, 
* M le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le 21 juin 2061 complété le 5 juillet 2001, 

*_ M le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le 14 mai 2001, 
* M. l'inspecteur des Installations Classées dans son rapport de présentation au Conseil Départemental d'Hygiène, le 26 septembre 2001, 
*_ 16 Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 12 octobre 2001: 

   



CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant ét les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté sont de nalure à prévenir les nuisances et |es risques présentés Fe bg pilellons, notamment en matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de Pruïl el d'élimination des déchets et devraient permettre l'exercie de celle aol en compatibilité avec: son environnement : 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé : 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture : 

ARRETE 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

La Sté SRRHU est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de ST-CHAMOND - rue Michel Rondet -ZI du Clos Marquel, les Installations répertoriées dans le tableau ci dessous : 

  

      

  

F | Volume des | Rubriques de | | Designation des instaltatio acuvites ta Ciassenen | nomenclature 

Ststion de transit de déchets provenant d'une installation classées 

- Huiles noires usagéos 3000 tan 
167 A A - Huiles claires usagées 1000 tan Li 

l     

Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté, 

 



ARTICLE _2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1-GÉNÉRALITÉS 

11 -Gontrôles et analyses 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fxées par les extes d'application pris au fire de la loi sur les installations clasgéos pour la protection de l'environnement, En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue don permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre 
Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses sojent effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un lexte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant, 

1.2- Documents 

our les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à R isposiion de l'inspecteur des istaiations classées à l'exccoton de ceux dont la Communication est expressément demandée par le présent arr 

1-3 - Intégration dans le paysage 

exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

1.4- Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle paur assurer la protection de l'environnement, tels que manches de fllres, produits de neutralisatin, liquides inhibiteurs, produits absorbants
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Il s'assure également de la disponibilité des utiités (énergie, fluides) qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

2-BRUIT ET VIBRATIONS 

21 - Les installations sont constuies, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne où solidienne Scepibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nussnes pour celui-ci. 

2:2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sonl fixés dans l'annexe 1 du présent arrêté 

2:3 - Les véhicules de {ransport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

24 drtsece de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs Sonores, haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, saut si loue emploi est Sxceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 
25 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées. pal des dispositifs antivibratoires efficaces, La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 uillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

implantées, exploitées et entretenues de manière à es, dez, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent. dans toute la mesure du possible, êlre munies de dispositifs permettant de collecter et Sanaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

    
3.12 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orices obstruables et accossibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives



La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloïgnés au maximum des habitations. 

3.2 - Envols 

Sans préludice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : *_ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement, elc …) et convenablement nettoyées : *_ les Véhiules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation Pour cela, des dispositions tolles que le lavage des roues des véhicules Sont prévues en cas de besoin : *_ les surfaces où cela est possible sont engazonnées : + des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

3.3-Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du stockage et des opérations de manutention des déchets. 

4-EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau 

4.2- Alimentation en eau 

42.1 - Les ressources en eau de l'établissement proviennent exclusivement du réseau public. 
4.2.2.- Protection des eaux 
Les branchements d'eaux potables sur le réseau public sont munis d'un dispositif de protection agréé afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau d'alimentation, conformément aux dispositions du décret du 3 janvier 1989 et à la circulaire du 10 avril 1987 de la Direction Générale de la Santé,
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4.2.3 - Dispositif de mesures 
Les Installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non palliées des diverses catégories d'eaux polluées, 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 
Les collecteurs véhiculant des eaux poluéss par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efface contre le danger de propagation de Haras 
Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage. 
Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 
Le contiêle de leur bon fonctionnement effectué régulièrement, donne lieu à compte rendu écrit 

  4.4 - Traitement des effluents liquides 

44.1 -Eaux vannes - Les eaux vannes des sanitaires et des [avabos sont rejetées au réseau d'assainissement raccordé à une station d'épuration. 

2.2 - Eaux pluviales - Les eaux pluviales de toiture sont rejetées directement au réc, au collectir.. 
Toutes les autres eaux pluviales, y compris les eaux de ruissellement provenant des aires Sa epibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être prétraitées dans un système débourbeur - déghuleur avan, rejet dans le léséau culiecuf d'assises 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les aclivités de l'établissement ne génèrent pas de rejets d'eaux industrielles 

4.5 - Qualité des effluents 

4:51 - Les effluents no devront pas comporier des substances nocives dans des proportions Cepables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet et ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 
48.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux sont fixées dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - Les rejels directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits



4.6.2 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.6.3 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau suivant une convention préétablie. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Ain de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de dispositis permettant de réaliser des prélèvements d'échantillons de façon sûre, accessible et représentative, 

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

48.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour imiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sois. 

4.8.2- Stockages 
pans Préludice de l'application de dispositions particulières plus contraignantes mentionnées à 3 après, tout slockage d'un liquide susceptible de créer une palluion des eaux au des jois esl associé à une capacité de rélention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
+100 % de la capacité du plus grand réseroir: +50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rélention est au moins égale à 
+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants,50 % de la capacité lotale des füts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des füts, * dans lous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides, Il en esl de même pour leur dispositif d'obluralon qui est maintenu fermé, 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, rie peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets    

   
dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998.



4.8.3 - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes rêgles. 

La manipulation de produits dangereux ou poluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont lfeclués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 
Les canalisations de fluides dangereux ou nsalubres sant étanches et résistent à l'action physique Et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. elles sut repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité où d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

  

Ces renseignements concernent notamment : +_ le toxicité et les effets des produits rejetés, ?_ {Eur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel * la définition des zones risquent d'être atteintes par des concentrations en. polluants Ssoreptibles d'entraîner des conséquences sur le mieu naturel où les these utilisations des 
218$ méthodes de destruction des poluants à mettre en oeuvre, *_ les moyens curatis pouvant être utilsés pour traiter (es personnes, la faune, où la flore exposées à cette pollution, 
“les Méthodes d'anabses ou d'identficaton et organismes compétents pour réaliser ces analyses 

5- DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 
8-14 - L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne geslion des déchets de son entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 

5.1.2 - Les dispositions du décret n° 93-140 du 29 décembre 1998 fixant les modalités d'exercice du droit à l'information en matière de déchets, prévus à l'article 8-1 de la loi du 15 juillet 1975
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5:13 - Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 194-608 du 13 juilet 1884 relai à l'élimination des déchets d'emballages dort Ing détenteurs ne sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 
5.1.4 - L'élmination des déchets industriels spéciaux doit respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.1.8 - L'éfmination des déchets industriels banals doit respecter les orientations définies dans le Plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

exploitant organise, par une procédure écrit régulièrement mise à jour et tenue à la disposition de inspecteur des installations classées, la collecte et l'élimination des différente déchets générés, 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation $.3.1.4 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets Produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles 
53:12 - Le li des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être effeclué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

  

LES SMbaliages vides ayant contenu des pruduils luxiques vu suoeoptibtes d'entrainer des pollutions doivent étre renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, sils no peuvent être totalement netloyés, Îls doent être éliminés comme des déchets dangereux 
5.3.2 - Transport 
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages sinsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à aseurér la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciale en vigueur. 
5.3.3 - Elimination des déchets 

5.3.3.1 - Principe général 
5.3.3.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de lablissement ou de ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée lelalive aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans, 
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$.3.3.1.2 - Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-400 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

  

$.3.3.1.3 - Toute incinération à l'ai libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

$.3.3.1.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants ‘sont Sonsignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 
+ _code du déchet selon la nomenclature, 
+. dénomination du déchet, 
+ quantité enlevée, 
+ date d'enlèvement, 
+ nom de la société de ramassage el numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, +_ destination du déchet (élminateur), 
+ _nalure de l'élimination effectuée. 

$.3-3.1.5 - L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classée: 

  

6.3.3.2 - Filières d'élimination 
Les fllères d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 3. L'exploitant doit justifier à compter du À er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article ter de la loi du 15 juillet 1975 moditiée, des déchets mis en décharge. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La surveïlance de l'établissement est assurée en permanence. En dehors des heures de travail un «dispositif adapté permet une intervention rapide en cas dintrusion (gardiennage, télésurvellance, …). L'exploitant établit une consigne sur le fanctiannement du dispositif, 
Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux y compris durant les périodes de fermeture. 
6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitaïives des matières mises en oeuvre, stockées, utlisées ou Produiles sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirecies sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurlé de l'environnement



il 

Eexploïlant détermine pour chacune de ces partie, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie, almosphères explasibles ou émanations toxiques). | tient à jour un plan de ces zonee. 
Les zones de sécurité sont signalées el la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 
En parlioulier dans les zones de risques incendie el atmosphère explosible, l'niterdiction Permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'almosphère explosive peut apparaît, soil de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée 

Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphére explosible sant conçues ou slluées de façon à Imiter les risques d'explosion et à en imiter les effets, en particulier de façon à éviler les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un système de détection incendie au de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du système de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse. 
6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la nalure des risques présents, Lels que définis précédemment, Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les bâtiments et unités couverts concemés par une zone de sécurité, sont aménagés de façon à permettre l'évacuetion rapide du personnel el l'intervention des énuinne de encre an tnt sécurité. 
  

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques, 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fanctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés au aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément. 

  

6.1.4 - Règles de circulation 
Les Voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés el maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accés et lintevention dos services de secours, 

6.1.6 - Matériel électrique 
L'installation électrique êt le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées



Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 

6.1.6 -Les équipements métaliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Toutes précautions sont prises notamment pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation 

6.1.7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements Susceplibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des persannes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1093. 

6.2   Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage, La nature et les risques présentés par les produits dangereux utlisés dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limilées au strict nécessaire permeltant une exploitation normale. Dans chaque installation ou stockage (cuves, réservoirs, fûts, entrepôts...) leur nature et leur quantité présentes sont connues et accessibles à taut moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés äune même rétention 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou Plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses fant l'objel de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs, Gas consignes trallent de toutes les phases des opérations (chargement, déchargement manulention, opérations d'entretien.) 

Elles précisent 
+_les modes opératoires, 
*_ la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en + sécurité el sans effet sur l'environnement,
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+_les instructions de maintenance et neltoyage, 
+_les mesures à prendre en cas de dérive, 
*_ les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail, 

6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, lenues à jour el affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour. + donner l'alerte en cas d'incident ; 
+ Meltre en oeuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit dangereux : 
*_ déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 
Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation où zone concernée définies précédemment 

  

6.2.6 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée. 
Ce permis précise la nature des risques : 
+_ la durée de sa validité : 
*_les conditions de mise en sécurité de l'installation : les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux : les Moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux. 
Tous travaux d'extension où modification dans les installations ou à proximité, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intéaralion au sein des installations ou unités en exploitation, les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant 

À l'issue des lravaux, une réception est réalisée pour vérifier leur banne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

6.2.6 - Vérifications périodiques 
Les hstllations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée: Ces vérificafions sont Siiectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur,



6.3 - Moyens d'intervention 

Létanlissement doit êlre dolé de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques ot conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent 
24e 2 poteaux incendie internes ou publics permettent d'assurer chacun un débit de80 m3 : *_d'exincteurs à eau puivérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacié d'exlinction Sgal6 ou supérieure à celle d'un apparell 21 À pour 250 m2 de superficie à protéger (minimum de deux apparells par atelier, magasin, entrepôt..), * dexincleurs à anhydride carbonique (ou équvalent) près des tableaux et machines électriques, 
*_d'exinoteurs à poudre (ou équivalent), fype 55 b près des installations de liquides et gez inflammables et par 250 m2 de superficie à protéger, *_f'extnteurs appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés :Les exincieurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances, 

*_ dune réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
+ d'un moyen permettant d'alerter les services de secours: *_ dé plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
Létablissement dispose en outre d'un responsable du service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

  

6.4 - Protection uelles 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, <deplés aux risques présents dans l'établissement el permettant l'ntervention en cas de sinistre, Soivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.   

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant véille à la qualification professionnelle et à la farmation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité 

Cette formation doit notamment comporter 
2 loutes les informations utles sur les produits manipulés et les réactions chimiques possibles : les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : *_ 993 exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le Présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention, 
La lormation reçue (cours, stage, exercices...) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire lait l'objet de documents archivés. 

 



ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS 

1- INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS LIQUIDES EN VRAC 

1.1- Définition 

Au sens du présent paragraphe, le stockage et le regroupement est l'immobiisation provisoire avec mélange possible de déchets de provenance différente mais de nature comparable où compatible, sans transvasement ni reconditionnement, 

1.2- Aménagement 

Linstallation de stockage et de regroupement des déchets liquides est constituée de 6 cuves réparties de la manière suivante 
24 cuves de 60 m8 pour le stockage des huiles noires usagées, *_2 cuves de 60 m3 pour le stockage huiles claires usagées. 

Les cuvettes de rétention, dont les capacités devront respecter les disposifians du point 4,8,2 de l'article 2, sont correctement entrelenues et débarrassées, en tant que de besoin, des écoulements et eaux pluviales de manière à ce que le volume disponible soit à tout moment suffisant, 

Les euves son aménagées et pastiomées de façon à assurer un transvasement corréct at une vidange complète des véhicules. 

Les matériaux censtiutifs de cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés, et leur forme permettra un netloyage facile. 
Les aires de dépotage des cuves sont en rétention, correctement entrelenues ot netloyées. 
Chaque cuve est équipée d'un dispositif de mesure de niveau ou d'un tout autre moyen équivalent 

1.3 - Nature des déchets adi bles 

  

Ne Sont admis pour le stockage en vrac en cuves que les déchets liquides suivants 
- huiles usées répertoriées sous les codes 13 01 02 à 1301 07 et 1302 01 à 13 02 03 

Ne Sont pas admis en parteulier les huïles usées contenant des PCB et PCT à une teneur Supérieure à 50 ppm 

1.4 - Exploitation 

Les cuves ont une affectation précise et sont clairement identifiées



L'exploitant tiendra la chronologie la plus précise possible des déchets qui ont été entreposés dans chaque cuve 

Les cuves et canalisations sont protégées contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhieules) el chimiques (risque de corrosion au niveau des parties inférieures). Les cuves sont régulièrement débarrassées de dépôts ou tartres, 

  

L'exploitent pracëde ou fait procéder à deux inspections visuelles par an des cuves at à une épreuve hydraulique décennale avec une surpression de 50 pour 100 ou d'au moins 0,3 bar. 
1.4.1 - Procédure préalable d'admission Avant d'accepler un déchet, l'exploitant doit disposer d'un dossier d'identification comportant tous les renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

Si aprés examen des renseignements ci-dessus, l'exploitant les estime insuffisants pour accepter le déchet au regard notamment des prescriptions du présent arrété, {| devra procéder ou faire procéder à toutes [es investigations complémentaires nécessaires 
1.4.2 - Réception 

À la réception des déchets l'exploitant vise le bordereau de suivi qui accompagne le chargement st procède au prélèvement d'un échantilon qui est archivé pendant 1 mois, 
14.3 - Transvasement 

Les opérations de transvasement sont effecluées par une personne qualifiée nammément désignée. 

Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l'exploitant s'assure que 21e matériau constiuti de la cleme est compatible avec le déchet devant y être transporté ; *_ le véhicule est propre et les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne présentent pas d'incompatibilité ; *_18S moyens de transvasement (pompe, flexibles) sont compatibles avec le déchet à transvaser lérartinent du pui de vue de ia Guriahiriatiun ge au précédent iausvasci nent 

  

En dehors des opérations de transvasement, les organes de remplissage et de vidange sont Mäintenus fermés et à l'abri des chocs. 

1.4.4 - Evacuation, 
Lexplollant s'assure que les transporteurs, collecteurs dont i emploie les services, respectent les ges de l'art en malière de transport et que les véhicules sont notamment contmes ais 

Lors du départ d'un déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant doit *_ Confirmer au producteur la destination donnée au déchet : * lansmettre à l'élminateur les documents mentionnant l'rigine du déchet et tous les renseignements figurant dans le dossier d'identification, 

 



|! informe producteur et élminateur de tout incident ou anomalie survenu au cours du stockage L'exploitant prélève un échantillon de toute expédition et l'archive pendant 1 mois après son départ. 

1.4.5 - Entretien 
L'exploitant procède à de fréquentes visites du dépôt, Les aires de dépotage sont correctement entretenues et netloyées en tant que de besoin des égouttures et écoulements accidentels Une réserve de produits absarbants et de produits de nettoyage avec le matériel de mise en oeuvre est disponible à tout moment à proximité du dépôt. Les déchets résultant de l'entretien ct du nelloyage des aires de stockage et de chargement -déchargement seront éliminés conformément au point 5 du présent arrêté. 

1.5 - Sécurité 

1.6.1. L'accès au dépôt est interdit à toute personne non autorisée par l'exploitant, Celle interdiction est affichée de manière bien visible. 

1.82 À proximité des euves sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils Susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage...) 
Toute intervention nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils lels que ceux visés ci. dessus doit être entreprise conformément aux prescriptions du point 6.2.5 de l'article 2 
1.53. Les abords du bâtiment sont régulièrement entretenus el débarrassés en tant que de besoin de la végétation desséchée. 

1.54 Les installations électriques sont réduites au minimum indispensable et sont efficacement protégées contre loute agression 

  

i des sivcks ei registre 

Les mouvements de déchets sont consignés sur un registre ou tout autre système équivalent, lenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. ll comportera au minimum les informations suivantes : 
+ _ la date d'arrivée ; 
*_ la nature du déchet et le code de la nomenclature : *_ la quantité et le conditionnement ; 
*_ les références du transporteur : 
+ la date de sorlie ; 

les références du centre de destruction, 

Un dossier regroupant les documents justificatifs de la réception et de l'enlèvement des déchets, don en particulier le bordereau de suivi prévu par l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des Sireuits d'élimination de déchets généraleurs de nuisances, esl conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans:



Une synthèse de ce registre sera transmise trimestriellement à l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 4 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des Installations Classsées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'arlicle L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé, 

ARTICLE 5 

Gonformément aux dispositions de l'article 20 du décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé 
i Toute modification apportée par le demandeur à instalation, à son mode d'utiisalion ou à son age, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de dentande Séutorsation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Prefel ques tous les éléments d'appréciation 
Le Préfet lac, sil y à leu, des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l'article 18. 
Si caline, après avis de l'inspection des installations classées, que les modifications sont de Faure à entrainer des dangers ou inconvénients mentionnés « à l'aricle Ter de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ef à l'article 2 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur lent », le Préfet invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation Tout transfer! d'une installaion soumise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. Les demandes visées aux deux alinéas précédents sont soumises aux mêmes formalités que les demandes d'autorisation primitives. » 

ARTICLE 6 

Conformément aux dispositions de l'articte 34 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé « Sauf dans le cas prévu à l'anlicle 23-2 (garanties financières : autorisation préalable), lorsqu'une Mstalation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaralion au Es dans le eu SU la Prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, sil s'agit d'une personne Physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s1 s'agit d'une on ne Morale, Sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège Social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. |! est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration ».
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ARTICLE 7 

Genformément aux dispositions de l'article 34-1 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé « l Lorsqu'une installation classée ost mise à l'arrêt définit, san exploitant remet son site dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 susvisée 
Le préfel peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriplions relatives à la remise en état du site, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article 18 ci-dessus 11° L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation noie au préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celui-ci. 
Toutefois dans lo cas des installations autorisées pour une durée limitée définies à l'article 17-4, cette nolfication est adressée au préfet sk mois au moins avant la date d'expiration de l'autorisation. 
1- Dans le cas des installations soumises à autorisation, i est joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article Ter de la loi du 19 juillet 1976, et pouvant comporter notamment 1. Lévacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ; 
2° La dépollution des sais et des eaux souterraines éventuellement polluées 3° - L'insertion du site de l'installation dans son environnement : 4° - En cas de besoin, Ja survellance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement Le Préfet consulte le maire de la commune concemée. En l'absence d'observations dans le délai d'un mois, son avis est réputé favorable. 
Lorsque les travaux prévus pour la cessalion d'activité par l'arrêté d'autorisation ou par un anêté complémentaire sont réalisés, l'exploitant en informe le Préfet. L'inspecteur des installations classécs constate la canformité des travaux par un procès-verbal de récolement qu'il transmet au Préfet, » 

    

ARTICLE & 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle est uniquement accordée par application des règlements des Installations Classées pour la Protection de l'Envirannement et n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations où formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou réglements, notamment celles relevant des codes de l'Urbanisme et du Travail 
Elle cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou sl elle n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure 

ARTICLE 9 

Le bénéficiaire de cette autorisation se conformera aux lois el réglements intervenus ou à intervenir sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

 



E 

En outre, l'administation se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures où dispositions additionnelles aux condiions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement 

ARTICLE 10 

Un extrail du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, Sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11 

Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente décision, II est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication où de l'affichage de la présente décision, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 12 

à , Monsieur le Maire de SAINT CHAMOND, M, lnepactour des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie de SAINT-CHAMOND où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois . il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département 

  

Fait à Saint-Etienne, le 4 { REC. sy 

   



   

f 2 ue. 2001 

  

- Monsieur le Directeur de la S,A. SRRHU 
169 Quai Aulagnier 
92600 ASNIERES 

- M. le Maire de SAINT-CHAMOND 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement ! 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

- M: le Directeur Départemental de l'Agriculture et dé la Forêt 

- Mme le Directeur Départemental des Actions Sanitaires et Sociales 

- M: le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
= M: le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement 

- Monsieur Maurice JOUVE 
46, rue Pétrus Maussier 
42000 SAINT ETIENNE 

- Archives 

-Chrono 

 



ANNEXE 1 

  

BRUIT 

1 -VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

— 

Période Niveaux de bruit Valeur admissible de 
admissibles l'émergence dans les zones àl en limites de propriété émergence réglementée 

La r: 7h à 22h sauf 70 dBA 5 

  

(dimanches et jours fériés 

  
INuit: 22h à 7h ainsi que les 60 dBA 3 (dimanches et jours fériés   
2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2:1- Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par Une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées 

2:2- Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.01.1897 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envirannement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 
 



RAMna a ANNEXE 2 

EAU 

1- POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La quantilé maximale annuelle d'eau prélevée au réseau public de distribution sera limitée à 
300 m3 

2 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

  

  

Concentrations 

Milieu maximales en mg/l 
Rejet Récepteur Paramètres sur échantillon 

moyen 24 h 

eaux usées | Réseau d'assainissement | MEST 600 
Séparatif raccordé à une | DB0S 800 
station d'épuration DCo 2000 

Hydrocarbures totaux 10 
Hydrocarbures solubles 5 
Azole NTK 40 
Métaux totaux 15     
  

De plus 

- la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 
le rapport DCO/ DB0S doit être inférieur à 3 

  

    
Au moins une fois par an, l'exploitant procédera à un contrôle des rejets par un organisme chois 
en accord avec l'inspecteur des Installations classées. Ce contrôle porlera sur les paramètre: 
suivants : MEST, DCO, DBOS et hydrocarbures totaux. Les résultats des contrôles seront transmis 
à l'inspecteur des installations classées.



ANNEXE 3 

  

  

  

    

  

  

  

  

        

  

DECHETS 

Code du Désignation du déchet Niveaux de Mode d'élimination 
déchet gestion nterne ! E : externe 

| 13 05 01 Déchets solides provenant de inférieur ou égal E 
EN |_séparateurs eau / hydrocarbures au niveau 4 _ 

130502 | Boues provenant de séparateurs || inférieur ou égal E 
| __(a) eau / hydrocarbures au niveau 2 ne 

15 01-02 Déchets d'emballages en inférieur ou égal E 
{a) matières plastiques | auniveaut D 

15 01 03 Déchets d'emballages en bois | inférieur ou égal E 
a) au niveau 1 LL 

  

{a) classé déchet industriel spécial (DIS) au titre du décret n° 97-517 du 15 mai 1997. 

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 
Niveau 0 : Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Niveau 2 : Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 

co-incinération, évapo-incinération ; 

   


